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ESTS – Site : Avion / Maubeuge / Lille / Saint-Omer 
Pays de destination : 
Titre du projet : 

Grille d’évaluation 2017 
Commissions « Voyage d’étude Europe » 

Par soucis de transparence, cette grille est publiée sur le site internet de l’école, dans la rubrique Europe / boîte à 

outils voyages d’étude. Les critères d’attribution sont communiqués avant la commission. La grille est commune à 

tous les sites de l’ESTS. 

Critère - +/- + Commentaires éventuels de la commission 
1. Pertinence de la destination par 
rapport au thème de recherche choisi 

    
 
 
 
 
 
 

2. Vérification de l’existence de 
risque(s) liés à ce projet (destination, 
thématique…) 
NB : ceci est une nouveauté pour les VE 
2017, à la demande de notre direction 
générale. 

    
 
 
 
 
 
 

3. Solutions trouvées par rapport à 
la barrière de la langue  

    
 
 
 
 
 
 

4. Capacité à inscrire le projet dans 
le cadre de la formation  

    
 
 
 
 
 
 
 

5. Qualité du programme présenté: 
- Choix des partenaires pertinent ? 
- RDV déjà confirmés par 

partenaires ou simples 
hypothèses ? 

- Nombre de rencontres prévues 
suffisant ? 
 
 
 

    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6. Rigueur dans le respect des 
démarches administratives demandées 
(dossier complet, respect des délais) 
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7. Cohérence entre les objectifs 
poursuivis et les moyens mis en œuvre 

 

    
 
 
 
 
 

8. Capacité du groupe à organiser ce 
projet (sur le plan humain, matériel, 
financier, et dans le travail d’équipe …) 

    
 
 
 
 
 

9. Prévision de l’évaluation et des 
modalités de compte-rendu du voyage 
d’étude (affiches, court-métrage, flyer…) 

    
 
 
 
 
 

10. Le cas échéant : capacité à 
s’autofinancer (actions menées pour 
compléter le financement de l’ESTS) 

    
 
 
 
 
 

Commentaires : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision de la Commission 
NB : L’attribution d’une bourse est sous réserve du nombre de candidats. 

Pour rappel, le plafond est limité à 100 bourses par an (budget associatif : 30 000 € par année civile). 
S’il y a plus de candidats que de bourses, les candidatures validées seront priorisées sur la base de cette grille 

d’évaluation. S’il y a moins de candidatures que de bourses, alors tout projet validé obtiendra une bourse (ce qui 
a toujours été le cas depuis la création du dispositif). 

Projet non validé 

Projet validé à condition de 
rendre les documents 

complémentaires détaillés dans 
la rubrique « commentaires » 

demandés avant le __/__/2017 

Projet validé en l’état 

 
Date : A _____________, le ______________      Signature des personnes présentes :  
 
 
 
 
 
 


